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Steuin. Commercd de cette Ville, $i)
Stockholm. Commerce de cette Ville, 518.

Marchandifes qu'on y tranQx>rte, & celles

qa|on en tire, 519, 510. Poids & mon-
noie de Stockholm , idem,

Strafbourg. Valeur de la livre à Strafbouf^,

57
Subrogation. Comment on peut acquérir la

fubrogation d'un porteur de Lettres de
chance, 181

Sucre. Marchandife qu'on rapporte de l'A-

mérique, 5^8
Suéde. Commerce de Suéde ^ 518 &futv.
Sue». Commerce de cette Ville, 784
Surate. CourtoîCed'un Gouverneurde&/ni/e

envers les Frampois, ^9;
S!^rrré. En quoi confifte la fâreté du créait

,

Syndics ou Direéleurs des créanciers d un
Marchand qui a fait faillite par malheur;
de quelle manière ils doivent agir, 665

, - &fuiv.

ABAC Marchandife qu'on tire de l'A-

mérique, 5ç8
Tableau des Sociétés de MarcTiands & Néço-
cians, expofé dans les Sièges de Jurifdic-

tion Confulairet ou autres, 350
Taches. Combien les taches font préjudicia-

bles à une étoffe , ^ ^<x6

Ta^etas façonnés ^ noirslurtrés,& de toutes

couleuris; comment on doit les fabriquer,

68
Tailleur. Point de connivence eu Marchand
avec les Tuilleurs

,_ 316
Tanneur. Voyez Artîfans.

Teint. Teinture. DiS Teintures de toutes

fortes de marchandifcs , ti>nt de couleur

lunple que cramoilîe, 113 & fuiv. Voye?
Règlement.

Que la rezR/;^refert beaucoup à labeautéd'un
ouvragé de foie ou de laine

,

117
Témoins. La convention du change ne peut

être prouvée par Témoins au-aedbus de
cent livres, n. 3. 818

Tempérament. Un bon tempérament eft né-

certaire pour le Commerce, 27
Tems. Que le tems des enfans qui font en

apprentifTage appar-tient à leurs Maures,
ai,54 6'/wzV.

Comment fe doit entendre l'obligation des

Apprentifs d'accomplir le tcris porté par

les statuts, 35
De quelle façon doit s'employer le tems des

jeunes Négocians fortis4 appreniirïage , &

LE
fervans encore chez les Maîtres, 133 &

/.iv.

Tenu mauvais pour la vente des marcnan-
difcs; comment s'en précauiionner, 41

1

Temiauqueldolventëtrepayéoblesmarchan-
difcs vendues à crédit , |>our que les Mar-
chands n'en fouflPrent point de préjudice

,

' 315 . 3'fl

Du temt réputé avoiHtier la banqueroute
^

Ce qui eft néce(1*aire pour jouir du bénéfice

du tem» accordé par Lettres de répit , ou
Arrêt de défenfts, 63a

TVffif, en terme de Banaue. Quatre fortes

dexenudupayemeiitdeisLuttreikdechnnge,
^' ]

''- i^o&fuiv.
Un porteur de Lettres de change ne peut

changer le tems de la Lettre, 150, 170
& finv.

Les tems pour notifier «es diligences aiix ti«

reurs& donneurs d'ord'edans la Villede

Paris , & dans toutes les Provinces du
Hovaume, ' i';o& fuiv.

Thuites. Marchands de thuile§

,

32
Tiretaine. La longueur & lia largeur de ces

étoffes blanches & grrfes, 71
Tireurs d'orA rcp. . V oy v z Ordre. '

S'il y a du rifque j.nur les tireurs de Lettres

de change , de carder les protefts , 153

Si le rî/ïttr, endofleur doit prouver que celui

fur qui il a tiré , lui étoit redevable , 177

En quel cas les tireurs font tenus de la ga-

rantie, 180

Si ou le tireur ou celui fur qui la Lettre e(t

tirée, eft obligi de payer les changes &
rechanges, les frais du protclt ou les

voyages, &c. 247. Q48 &fuiv.
Si X^î"tireur eft tenu de payer les rechanges

dans tous les lieux où la Lettre fera négo-

ciée, 350
En quel cas les tireurs font tenus de payer

plufieurs recliang s , açi fr/w/v.

Tireur. Avis du tireur dt Lettre de change^
n. 6. 81

2

Exemple de Lettre de change payable à l'or-

dre du tireur, n. ai. 81

J

Si le tireur peut emj)ècher de délivrer la Let-

tre de oharg.', ou l'ayant délivrée, de la

faire payer , n. 14. 820

Deux diftinflions fur la conduite d'un tiieur

pour pouvoir fe rétrafter, n. 17, 18, 19

& futv. '20

Lorfàue la Lettre de change eft uroteftée par

le fait du donneur de valeur , le tireur n en

eft pas tenu , max. n. 3. 83g
Si le tireur i:Çt libéré, lorfque la Lettre de

change eft acceptée

,

841
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